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A l'approche de la fin du débat parlementaire prévu le 15 octobre il est essentiel et impératif 
de se mobiliser encore plus fortement pour que le gouvernement retire ce projet de réforme. 
Tous ceux qui veulent politiquement décider pour nous (députés, parlementaires,etc...) sont 
bien accrochés à leurs privilèges, y compris leur retraite. 
Il en est de même pour tous ceux qui prônent la rentabilité maximum (patrons, actionnaires, 
etc...).  
Au nom de quoi, les salariés devraient faire les frais de cette politique du pire pour la 
France d'en bas.  
 
L'argumentaire développé y compris ici sur le site sur la non responsabilité des employeurs 
ne tient pas. Michelin se refuse bien à toute reconnaissance de la pénibilité, pourtant bien 
présente.  
Ici à l'usine, que vont devenir les salariés atteints de maladies professionnelles? Que vont 
devenir les salariés âgés qui ne pourront plus répondre aux exigences de production, sachant 
qu'à ce jour 1 salarié sur 2 a plus de 50 ans? 
Quel avenir pour les jeunes salariés?  
Peut on raisonnablement envisager de travailler jusqu'à 67 ans particulièrement dans les 
ateliers pour espérer toucher une retraite à taux plein? 
 
�Concernant la PPC/PPI il est totalement scandaleux que les salariés voient le fruit de 
leur travail supprimé pour avoir fait grève.  
Cette clause de retenue pour absence ( grève, maladie, etc...) décidée par la direction doit 
être supprimée car particulièrement injuste. A quoi bon produire plus si ce n'est pas payé! 
 

MARDI 12 OCTOBRE  
Les 2 syndicats appellent à participer à cette journée 

et à rester présent en fin de manifestation 
 
La reconduction de la grève étant à l'ordre du jour, les 2 syndicats appellent les salariés à 
entrer en résistance et participer aux assemblées générales du 13 octobre qui se tiendrons au 
carrefour de Baccarat au Puy.  
 
Pour les « bibs » rendez vous  au carrefour de Baccarat au Puy sous les bannières FO et 
CGT Michelin à MIDI  pour la tenue d'une assemblée générale afin de fixer les modalités 
de poursuite du mouvement au delà du 13. On décide ensemble. 
 

MERCREDI 13 OCTOBRE 
GREVE DE 2H POUR TOUTES ET TOUS 

EQUIPE A et mensuels: 12H à 14H  
  EQUIPE B et mensuels: 14H à 16H  

        EQUIPE C : 4H à 6H la nuit du 12 au 13.                      


